
La Communauté de 
Communes du Briançonnais 

est à vos côtés dans 
l’objectif de réduction des 
déchets sur notre territoire.

Depuis 2015, la quantité d’ordures ménagères 
collectées est passée de 8 500 à 7 000 tonnes 
par an et celle du tri sélectif, de 2 300 à presque 
3 000 tonnes.

Aujourd’hui, la CCB a l’ambition d’être 
exemplaire dans sa gestion des déchets sur son 
territoire touristique de montagne :
•  Adoption du Plan Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) en 
septembre 2021.

•  Signature du contrat d’objectifs avec la Région 
SUD en septembre 2021.

•  Signature de la charte zéro déchet plastique 
en 2022.

Ces mesures visent à conforter les actions déjà 
initiées en faveur de la réduction des déchets 
et à en développer de nouvelles. 
Pour ce faire, la CCB vous accompagne : 
citoyens, collectivités et socio-professionnels.

Ainsi, il vous est transmis un kit contenant des 
documents qui vous serviront d’outils et vous 
aideront à réduire la production de déchets 
sur votre commune, dans votre établissement, 
etc...
Vous y trouverez des documents administra-
tifs, des conseils et des affiches que vous pour-
rez diffuser à votre guise.

www.ccbrianconnais.fr

Briançon
Cervières
La Grave

La Salle-Les-Alpes
Le Monêtier-Les-Bains

Montgenèvre
Névache

Puy-Saint-André
Puy-Saint-Pierre

Saint-Chaffrey
Val-Des-Prés

Villar-d’Arène
Villard-Saint-Pancrace

INFOS ET CONSEILS 
Service Gestion & Valorisation des Déchets
04 92 54 52 52
service.dechets@ccbrianconnais.fr


